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Introduction

Le contexte de l’étude 

Ce livre est issu d’un appel d’offre du plan Urbanisme Construction 
Architecture (PUCA) intitulé : Territoires urbains et sûreté. Cette instance à 
vocation interministérielle a souhaité, en 2007, la contribution d’équipes de 
recherche pour mettre en lumière les effets des préoccupations sécuritaires sur 
la conception, la gestion et l’usage des espaces urbains, le PUCA voulant ainsi 
remédier à une certaine carence des recherches dans ce domaine. La commande 
ministérielle était claire. Il s’agissait de « livrer une réflexion critique sur les liens 
entre évolution des conceptions de la sécurité, d’une part, de l’espace urbain, 
d’autre part ». Cette consultation avait donc de nombreux objets d’étude : l’es-
pace, sa conception, son utilisation, sa maintenance et son évolution. Le PUCA 
soumettait aux chercheurs un cahier des charges composé de quatre champs de 
questions : les usages et conflits d’usages, les formes urbaines et la conception de 
l’espace, les systèmes d’acteurs (les pouvoirs, les métiers et les compétences), et 
l’économie et le droit (partage des responsabilités et des coûts de gestion). Sur 
les vingt-cinq projets de recherche proposés, onze ont été retenus par un jury, 
parmi lesquels la réponse lyonnaise. Ces projets sont pluridisciplinaires et ont 
choisi majoritairement le terrain français comme lieu de recherche (deux projets 
italiens sont lauréats). Ils portent principalement sur les grands ensembles des 
villes de Paris et Lyon et comportent peu d’études comparatives. Ces recherches 
renouvellent, en partie, l’approche des problèmes de la ville sécuritaire, d’abord 
en mettant l’accent sur l’espace et son mode de gouvernance ; ensuite, en abor-
dant les questions des sources de l’information, de la collecte, de la formulation 
et de la diffusion des connaissances.

La réponse lyonnaise

Dans ce contexte, la réponse que propose une équipe lyonnaise coordonnée 
par le géographe Jacques Comby, est originale à plus d’un titre. S’appuyant sur 
une équipe pluridisciplinaire en sciences humaines et sociales, elle choisit comme 
terrain d’étude l’agglomération lyonnaise, territoire précurseur en matière de 
prévention des risques ; elle intègre l’épaisseur historique, envisageant la longue 
durée sur plusieurs siècles ; enfin, elle favorise la multiplicité des approches, 
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qu’il s’agisse des objets d’études, des méthodes employées ou des points de vue 
adoptés. Sous l’appellation d’origine : « Grands aménagements urbains et prise 
en compte des préoccupations sécuritaires : Actions et réactions à Lyon », elle 
décline l’évolution des questionnements, des jeux d’acteurs, et du comportement 
des usagers dans la prise en compte des préoccupations sécuritaires dans les amé-
nagements urbains à Lyon, depuis le Second Empire. Elle prend en considération 
toutes les échelles et tous les lieux de l’agglomération lyonnaise, des immeubles 
aux quartiers et aux espaces verts, du centre aux banlieues. Ce territoire qui 
capitalise des expériences historiques et actuelles particulièrement riches, offre 
autour des thématiques des risques urbains, de la sûreté, et de la prise en compte 
des préoccupations sécuritaires, un champ d’étude scientifique marqué par plus 
d’un siècle de politiques hygièno-sécuritaires souvent très volontaires.

Un territoire précurseur

En effet, tout au long du xxe siècle, la ville de Lyon puis son aggloméra-
tion engagent des démarches novatrices et volontaristes autour des questions de 
sécurité et de prévention des risques. Dans le domaine de l’enquête policière, le 
professeur Alexandre Lacassagne, créateur de la médecine légale, puis Edmond 
Locard, son élève, sont précurseurs. Ce dernier fonde le premier laboratoire de 
police scientifique du monde à Lyon en 1910. Cette spécialité lyonnaise perdure 
et s’est même renforcée au fil du temps puisque, depuis 1985, la sous-direction 
de la police technique et scientifique, au sein de la direction centrale de la Police 
judiciaire, dirige et coordonne ses actions nationales depuis Ecully. À Saint-Cyr-
au-Mont-d’Or, l’École nationale supérieure de la police (ENSP) forme les com-
missaires de police français et les officiers de police pour l’ensemble du territoire. 
En 1989, c’est Lyon qui est choisi pour accueillir le siège mondial d’INTERPOL.

Concernant la gestion des risques naturels et industriels, l’agglomération lyon-
naise fait preuve, après la survenue de plusieurs catastrophes, d’un pragmatisme 
qui aboutit à la création de dispositifs de prévention et de gestion des risques 
innovants et prescripteurs. L’effondrement d’un pan de la colline de Fourvière 
en 1930 déclenche la création d’une cartographie du sous-sol des collines de la 
ville. La « commission des Balmes », créée en 1934, est chargée de la sécurité 
du sous-sol de ces collines. C’est une première en France. En 1966, l’incendie 
d’une partie de la raffinerie de Feyzin est la catastrophe industrielle la plus grave 
jusqu’à celle d’AZF à Toulouse en 2001. Mauvaise préparation et coordination 
des secours dirigés depuis Vienne en Isère, dispositifs d’intervention inadaptés, 
manque de moyens et de coordinations… La catastrophe engendre une série de 
réactions visant à améliorer la prévention des risques industriels à une échelle 
inédite. Redécoupage administratif, organisation claire des responsabilités en 
cas de crise, préparations des secours… Cet accident inspire directement de 
nouvelles mesures de gestion de crise à l’échelle nationale : des arrêtés et circu-
laires ministériels sont les premiers de ce genre, bien avant les directives euro-
péennes SEVESO.
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Ces dernières années, sous la mandature de Gérard Collomb, plusieurs initia-
tives innovantes ont vu le jour autour de la sécurité dans l’espace public. La ville 
de Lyon se dote en 2002 de la « commission consultative 3CPS » (commission 
Prévention Sécurité) chargée de l’examen des projets en termes de « prévention 
situationnelle ». Il s’agit de simuler des situations à risques de façon à prévoir les 
bonnes réactions face au danger. Les questions de sécurité et de gestion sont donc 
anticipées dès la conception des espaces publics. En 2003, la ville de Lyon crée 
le « Collège d’éthique de la vidéosurveillance ». Cette commission extra-muni-
cipale est une initiative originale. L’objectif est de faire dialoguer les partisans 
et les opposants à l’installation des caméras dans l’espace public, sachant que la 
gauche française est traditionnellement hostile à l’installation de ce dispositif 
technique. Le collège est composé pour un tiers d’élus, de toutes les tendances 
politiques représentées au conseil municipal de Lyon ; pour un tiers de respon-
sables d’associations œuvrant dans le domaine des droits de l’homme ; et pour 
un tiers de « personnalités qualifiées ».

Présentation de l’ouvrage

La recherche a été conduite à partir de trois sous thèmes de recherche, dont 
les passerelles servent d’apport respectif aux questionnements de chacun et à la 
problématique d’ensemble. Si le choix a été fait, pour des raisons de mise en ordre 
pratique, de distinguer étude historique, étude des pratiques actuelles et étude 
des parcs et jardins, les trois thèmes s’inscrivent dans une même problématique. 
On parlera en ce sens de l’étude des moments où l’espace est produit, selon 
quelles préoccupations et projets, quelles représentations plus ou moins expli-
cites, selon quelles connaissances et/ou appropriation des problèmes. Les discours 
des acteurs (politiques, concepteurs, gestionnaires, techniciens, policiers), qu’ils 
soient explicites ou implicites, sont mis en regard avec les formes urbanistiques, 
architecturales et sociales produites, dans le détail de leurs dispositifs (éclairage, 
réseaux, mobilier urbain, espaces verts, voirie…). Cela permet de saisir dans 
quelle mesure l’aménagement urbain ou l’architecture sont déterminés par des 
considérations de l’ordre de la sûreté, selon les contextes. L’analyse sert égale-
ment à identifier les éventuelles ruptures et continuités dans la prise en compte 
de la dimension sécuritaire des aménagements par les acteurs et concepteurs des 
réalisations, et dans les pratiques urbaines. La réflexion privilégie les domaines 
privés et publics, les responsabilités collectives de la sûreté et les perceptions 
individuelles de la sécurité.

La recherche s’ouvre sur une réflexion générale de Jacques Comby sur les 
notions et concepts en jeu. Il interroge en particulier les termes de « sécurité/
sûreté » et de « prévention situationelle ». La première partie de l’ouvrage est 
consacrée aux études historiques, du début du xixe siècle à la Première Guerre 
mondiale. Bernard Gauthiez aborde la question de la sécurité à un moment 
important de l’espace lyonnais, lorsque la partie centrale de la ville est recompo-
sée. L’étude de l’actuelle rue de la République puis de la Guillotière entre 1820 
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et 1900 lui permet d’établir une corrélation entre les aménagements urbains et 
le déplacement des classes sociales défavorisées, ainsi que l’écart qui existe entre 
discours publics et motivations réelles. Emmanuelle Romanet-da Fonseca inter-
roge la notion de sécurité-sûreté durant la deuxième moitié du xixe siècle sur la 
place Bellecour, place royale, centre symbolique de la ville. L’enjeu politique du 
lieu, entre place de ville et place de quartier, a généré des conflits d’usage, en par-
ticulier des activités répréhensibles, caractéristiques d’un débordement de l’espace 
privé sur l’espace public et des luttes de territoire. Anne-Sophie Clémençon 
analyse l’attitude d’un grand propriétaire foncier lotisseur vis à vis des questions 
de sécurité de 1850 à 1914, les Hospices civils de Lyon sur la rive gauche du 
Rhône. La lutte contre les inondations et la prostitution, ainsi que la dissuasion 
spatiale du bâti sont observés et permettent de saisir l’étroite relation qui existe 
entre la sécurité et la fabrique urbaine. Des processus importants sont mis en 
lumière comme l’éviction des pauvres pour augmenter la plus-value foncière ou 
la pratique du non-dit.

La seconde partie de l’ouvrage traite ensuite des pratiques récentes, de 1960 
à aujourd’hui. Jacques Bonnet établit une comparaison entre les préoccupa-
tions sécuritaires de deux opérations phares réalisées à trente ans d’écart dans le 
centre de Lyon : le quartier de la Part Dieu (1970-1980) proche de la gare du 
même nom, et celui de la Confluence du Rhône et de la Saône (depuis 2000). 
Ces exemples permettent d’illustrer l’évolution des rapports entre économie, 
société et formes urbaines à des époques marquées par des principes d’urbanisme 
opposés, fonctionnalisme d’un urbanisme de dalle, puis mixité paysagère d’un 
éco-quartier. Christine Chemin étudie les pratiques sécuritaires dans le grand 
ensemble d’habitat social à partir de l’exemple de la ville nouvelle à Rillieux-
la-Pape, commune située au nord de Lyon, entre 1959 et aujourd’hui. Faisant 
l’historique de la mise en place de ces pratiques, elle fait émerger de nombreuses 
thématiques : la politique de la ville à l’échelle nationale et sa déclinaison locale 
à Rillieux ; les acteurs institutionnels et les outils qu’ils mettent en place ; le lien 
entre forme architecturale et délinquance ; les jeunes, l’insécurité et la prévention.

Enfin, la troisième partie aborde le thème des parcs et jardins entre 1850 et 
aujourd’hui. À partir d’enquêtes sur le terrain, Inès Méliani fait un panorama 
des représentations de l’insécurité chez les usagers de quatre des plus importants 
parcs urbains de l’agglomération. Il s’agit de ceux de la Tête d’Or, des berges du 
Rhône, de Gerland au sud, et de Miribel-Jonage au nord-est de la commune de 
Lyon. L’auteure montre comment le sentiment d’insécurité prend forme au sein 
des espaces verts, qu’il soit le fait d’actes réels, de représentations culturelles, ou 
parfois même de projections de fantasmes. Stéphane Autran traite de l’organi-
sation et de la gestion de la sécurité publique du premier grand parc urbain de 
Lyon, le parc de la Tête d’Or, entre sa création à partir de 1856 et 1927. Grâce 
aux archives du commanditaire-propriétaire, la ville de Lyon, les dispositifs de 
surveillances et leur évolution sont restitués. En parallèle, on voit aussi comment 
la société contourne ces règlements ; les problèmes de mœurs et la prostitution ; 
les conflits entre les gardes, leur direction et les visiteurs ; ainsi que les multiples 
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usages de ce grand parc : manifestations internationales, loisirs, sport… La der-
nière contribution de l’ouvrage, celle de Jacques Comby, ouvre la réflexion sur 
la prospective. À partir de l’exemple du parc des berges du Rhône, il retrace la 
politique très active relative à la sécurité des espaces publics mise en place par la 
ville de Lyon entre 1990 et 2000 et comment l’État et d’autres acteurs publics 
se sont ensuite saisis de ces questions à partir de ce modèle. Il analyse l’arsenal 
juridique important qui s’applique à la sûreté/sécurité dans la conception des 
grands aménagements urbains et propose des solutions pour améliorer les outils 
du futur.

La richesse des résultats

L’ensemble des contributions offre une matière extrêmement riche et diverse, 
qui n’était pas forcément attendue au vue du thème commun somme toute assez 
simple : sécurité et aménagement urbain. Cette variété s’exprime aussi bien dans 
les disciplines présentes, les terrains étudiés, les méthodes d’analyse employées, 
que les points de vue développés. Les chercheurs rassemblés sont issues de dif-
férentes disciplines ou spécialités de sciences humaines et sociales : géographes, 
historiens, spécialistes de l’aménagement urbain, de l’urbanisme, de l’architec-
ture, des approches psychosociologiques… Les terrains sont eux aussi divers. 
Des éléments urbains isolés comme une place publique, ou des quartiers entiers 
sont pris en compte, qu’ils proviennent de grandes opérations planificatrices ou 
de la façon plus ordinaire et progressive de fabriquer la ville. Ainsi sont étudiés 
un grand lotissement à évolution lente, une percée haussmannienne, un grand 
ensemble des années 1960, et deux quartiers centraux réalisés à partir de 1970 et 
de 2000. De même, des typologies très différentes de parcs ont été sélectionnées : 
deux parcs urbains réalisés à un siècle et demi d’écart, une promenade fluviale 
et l’un des plus grands parcs périurbains français. La plupart des méthodes cou-
ramment employées dans les sciences humaines sont ici mises à contribution : 
approches qualitatives et quantitatives, recherches d’archives, enquêtes, entre-
tiens avec les acteurs et les habitants, relevés de terrains, systèmes informatiques 
géographiques (SIG)… Enfin, comme l’a montré la présentation des articles, les 
points de vue adoptés par les chercheurs sont eux aussi particulièrement riches. 
L’entrée par les acteurs est foisonnante si l’on considère tous les groupes sociaux 
impliqués : habitants, usagers, élus, techniciens, mais aussi riches, pauvres, mar-
ginaux. Si elle est privilégiée, elle n’est cependant qu’un des nombreux choix 
adoptés ici. D’autres types d’analyses émergent de manière forte, celles des outils 
juridiques et politiques, de la morphologie urbaine, des processus de longue 
durée… Un élément important apparaît à plusieurs reprises dans les questions 
qui touchent à la sécurité, c’est le rôle du non-dit, de l’implicite en opposition à 
l’explicite. En effet, tout n’est pas dit, ni par les aménageurs, ni par les politiques, 
ni par les plus pauvres, pour des raisons qui tiennent à la discrétion nécessaire à 
la réussite de certaines opérations, à l’avantage à ne pas diffuser une information 
qui pourrait susciter de l’opposition, ou tout simplement à la difficulté d’accéder 

« 
Pe

ur
s 

da
ns

 la
 v

ill
e 

»,
 Ja

cq
ue

s 
Co

m
by

 (d
ir.

). 
Em

m
an

ue
lle

 R
om

an
et

-D
a 

Fo
ns

ec
a 

(c
ol

la
b.

) 
IS

BN
 9

78
-2

-7
53

5-
39

97
-6

 P
re

ss
es

 u
ni

ve
rs

ita
ire

s 
de

 R
en

ne
s,

 2
01

5,
 w

w
w

.p
ur

-e
di

tio
ns

.fr



PEURS DANS LA VILLE

12

et de comprendre les textes administratifs et à l’impossibilité de s’exprimer. De 
sorte qu’on est en permanence confronté à la difficulté de faire la part des choses 
entre projets affichés, mesures en place, leurs effets réels, et les réalités sociales 
effectivement visées.

Cette diversité des points de vue n’a pas été prévue en amont, mis à part le 
choix de chercheurs de disciplines différentes. Elle n’est apparue qu’au cours de 
l’étude, par la juxtaposition des travaux. Pourtant, elle est la valeur ajoutée de ce 
travail collectif. Fonctionnant comme un révélateur, elle montre que les préoccu-
pations sécuritaires ont un impact non seulement sur les grands aménagements 
urbains, point de départ de la réponse à l’appel d’offre, mais sur le phénomène 
urbain dans son ensemble. Elles le touchent à toutes les échelles, depuis celle du 
bâtiment d’architecture jusqu’à celle de la ville, et de façon bien plus profonde 
qu’on ne le croyait. Ces observations tendent à conforter les conclusions de plu-
sieurs des contributions : il est indispensable de convoquer le plus large panel 
possible de sciences humaines et sociales pour traiter ce sujet au-delà de réponses 
étroitement technicistes.
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